
FÊTE NATIONALE
Le congé de la fête nationale, coïncidant à un dimanche, sera
observé comme suit :

Pour ceux et celles travaillant le dimanche 24 juin, il sera observé
la journée même.

Pour ceux et celles ne travaillant pas le dimanche, le congé férié
sera observé le lundi 25 juin 2007.

FÊTE DU CANADA
Le 1er juillet coïncidant à un dimanche, ce congé pourra être repris
en congé mobile.
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